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Relevé des décisions 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2024 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 20 février 2024 
Adopté à l’unanimité. 
 
Délibérations : 
 
1 - Délégation du Conseil Municipal au Maire au titre de l’article L2122-22 du CGCT, 
Adopté par 15 voix POUR et 4 CONTRE. 
 
 2 - Approbation du Compte de Gestion de Trésorier, 
Adopté par 15 voix  POUR et 4 ABSTENTION. 
 
3 - Approbation du Compte Administratif du budget de la Commune, 
Adopté par 14 voix POUR et 4 ABSTENTION.  
 
 4 - Affectation du résultat 2023, 
Adopté par 15 voix POUR et 4 ABSTENTION. 
 
5 - Taux d’imposition des taxes, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
 6 - Budget primitif 2024, 
Adopté par 15 voix  POUR et 4 ABSTENTION. 
 
 7 - Subventions aux associations, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
8 - Demandes de subventions exceptionnelles, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
 09 -   Attribution de compensation provisoire 2024 ; 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
10 - Convention avec le CPIE, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
11 - Convention quadri partite pour l’entretien et la gestion des aménagements de voirie et cyclable de RD 
99, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
12 - Dénomination de la venelle Jean-Paul Belmondo, 
Adopté par  à L’UNANIMITE. 
 
13 -  Autorisation de déposer un permis d’aménager modificatif pour le parking paysager sur les anciens 
ateliers municipaux,  
Adopté par 15 voix POUR et 4 CONTRE. 
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14 -  Autorisation à l’association « les amis de la nature » de déposer une déclaration préalable pour une 
clôture sur un terrain communal, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
15 -  Rétrocession foncière à l’euro symbolique d’une parcelle de 219 m² aux Amis de la nature, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
16 –   Modification du RIFSEEP, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
17 - Protection sociale complémentaire – convention de participation pour la couverture du risque 
prévoyance santé, 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
18 - Taux de main d’œuvre pour l’entretien des locaux du L.A.E.P. 
Adopté à L’UNANIMITE. 
 
 
 
  

Emmanuelle DACHEUX, 
  Maire de Piriac-sur-Mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Affiché en Mairie de Piriac le 5 Avril 2024 
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